POUR UNE APPROCHE SYSTÉMIQUE DANS L’ÉVALUATION DES

SITUATIONS DE VIOLENCE CONJUGALE

Lorsque nous entendons les mots « violence conjugale», la plupart d’entre nous avons spontanément en tête la représentation d’un homme en train de battre sa conjointe. La perspective féministe, dans le cadre d’une lutte légitime pour dénoncer la violence faite aux femmes, a contribué à forger cette représentation sociale de la violence conjugale. Nos gouvernements ont adopté des politiques et un protocole d’intervention qui s’inspirent de cette représentation. Une représentation sociale n’est pas le simple reflet de la réalité, mais une organisation signifiante qui dépend de nombreux facteurs comme le contexte social et les idéologies prédominantes. La représentation sociale agit comme un système de pré- encodage de la réalité qui détermine un ensemble d’anticipation et d’attentes. La Politique d’intervention en matière de violence conjugale (Gouvernement du Québec, 1995) définit la violence comme « un moyen choisi pour dominer l’autre personne ». Elle adopte une théorie sur la violence conjugale qui écarte une partie importante de la littérature scientifique et de la recherche sur le sujet.

Dans le cadre de nos fonctions d’expert en matière de garde d’enfants, nous sommes fréquemment confrontés aux effets pervers de cette représentation et de ces politiques. Les informations colligées auprès de chacun des parents, auprès des enfants et de sources collatérales nous permettent d’apprécier chaque situation dans un climat apaisé. Au Service d’expertise psychosociale de la Cour supérieure du district judiciaire de Montréal, le quart des situations comportent des allégations de violence conjugale. Des enfants sont privés de contacts avec leur père ou limités à des visites supervisées, pendant des semaines et des mois, en grande partie à cause de ces allégations. Après une évaluation de la situation, le Service d’expertise recommande au tribunal un accès libre des enfants à leur père deux fois sur trois.
La recherche empirique nous invite à revoir notre représentation sociale de la violence conjugale et notre façon d’intervenir à son sujet. La violence conjugale ne peut être interprétée par une théorie unique avec une cause unique. L’importance de faire une distinction entre les types de violence en tenant compte du contexte, des causes et de la dynamique propre de chaque couple est maintenant largement documentée. Dans cet article, nous traiterons de la distinction nécessaire à faire entre colère, agressivité et violence avant de résumer l’évolution des principales théories sur la violence conjugale. Les développements récents de la recherche empirique sur les conflits familiaux suggèrent que, dans la population en général, la violence conjugale serait majoritairement mineure, interactive et réciproque (Straus 1999 et 2001, Archer 2000, Fiebert 2003, Laroche 2003).  
COLÈRE, AGRESSIVITÉ ET VIOLENCE

À force d’associer colère, agressivité et violence, on en vient souvent à vouloir réprimer l’expression de la colère elle-même. La colère est une émotion. Les émotions jouent le rôle de régulateur et nous informent sur le degré de satisfaction à nos besoins (Larivey 2003). La colère traduit généralement l’insatisfaction, la frustration et le sentiment d’injustice. Des paroles ou des actes perçus comme une menace à nos besoins et à notre estime de nous-mêmes peuvent soulever la colère. Le sentiment d’être intentionnellement blessé, insulté, trahi ou ridiculisé peut produire le même effet. Des attentes irréalistes, des perceptions erronées, et l’incapacité à se soustraire d’une situation indésirable augmentent les risques d’émergence de la colère.  

L’intensité de la colère varie entre l’irritation à une extrémité et la fureur à l’autre. On éprouve généralement de la colère contre un obstacle mais il arrive que la colère reste sans cible ou vise la mauvaise cible. L’expression de la colère aurait comme effet de soulager la tension. Une colère excessive exprimée de manière impulsive risque d’avoir un effet destructeur. La colère peut servir à cacher d’autres émotions (comme l’angoisse et l’anxiété) et à expliquer en partie la dépression lorsqu’elle est tournée vers soi. On peut aussi être en colère envers quelqu’un sans jamais lui exprimer directement ses frustrations, ni faire preuve d’agressivité. Dans les cas structurés, on parle d’une personnalité passive-agressive. 
 
L’agressivité est généralement, mais non exclusivement, le produit de la colère. L’agressivité est la manifestation d’une volonté de s’affirmer ou de confronter. Elle peut parfois apparaître sans provocation apparente, mais presque toujours avec une cible, responsable ou non de notre frustration (Zaczyk 1998). Toutes les espèces qui développent des liens de fidélité entre partenaires et des attentions privilégiées envers leur descendance sont des espèces dont l’agressivité intraspécifique est aussi très développée (Lorenz 1963). Le lien souffrance - agressivité est fréquemment observable chez les mammifères. Plus un animal est privé de ce qui lui est nécessaire, de nourriture et de partenaire sexuel par exemple, plus il se montre agressif. 


L’agressivité serait-elle innée ? Tremblay (1999) a rapporté qu’à l’âge de 17 mois, la moitié de ses sujets d’étude avait bousculé d’autres enfants dans un contexte d’activités libres. On sait que les garçons sont plus colériques et agressifs que les filles dès l’âge de 2 ans. Si on fait entrer de jeunes enfants de 3 ans dans une pièce où sont dispersés le même nombre de jouets, tous identiques, il est peu probable que chacun possède un seul jouet à la sortie de la confrontation. Les uns en auront plusieurs, les autres aucun. 

L’agressivité aurait des racines à la fois physiologiques, chimiques, hormonales,  génétiques, culturelles et sociales (Berkowitz 1993). La stimulation de certaines parties du cerveau activerait l’agressivité. La stimulation d’une autre partie l’inhiberait. L’augmentation du niveau de testostérone et l’hypoglycémie pourraient augmenter l’agressivité chez une personne. Le processus de socialisation et l’alcool sont d’autres facteurs connus en lien avec l’agressivité. Berkowitz suggère que l’agressivité a un caractère spontané. Il estime que de soudaines situations désagréables génèrent des émotions négatives, incluant un sentiment de colère primitif et des impulsions de lutte, avant même que la personne ait le temps de penser à ce qui se produit et de penser à sa réponse. Même si nos capacités cognitives nous permettent d’arrêter une impulsion agressive (on ne frappe pas son patron ou son dentiste), beaucoup du lien entre frustration, colère et agressivité échappe à notre attention. Bref, seules des explications multifactorielles peuvent rendre compte du fonctionnement des mécanismes qui expliquent l’agressivité, les facteurs culturels jouant à coup sûr un rôle important.

Colère et agressivité ne conduisent pas nécessairement à la violence même si c’est souvent la colère qui sert de déclencheur. La violence recouvre un large éventail de comportements humains. On peut inciter quelqu’un à se suicider sans lever le petit doigt. On peut aussi tuer quelqu’un en situation de légitime défense. Tout individu est capable de gestes violents dans certaines conditions, par instinct de survie. La violence est généralement définie comme une atteinte à l’intégrité physique et psychologique de l’autre. Empêcher une personne de faire ce qu’elle veut ou la contraindre (par la force, l’intimidation ou la menace) à faire ce qu’elle ne veut pas, constitue une atteinte à l’intégrité de cette personne. L’humiliation, le dénigrement, la dévalorisation, la privation, l’isolement, et le contrôle constituent d’autres formes de violence (Ouellet et al. 1998). 

La violence serait la réalité prévalente de l’histoire de l’humanité. Phénomène complexe et diffus, sa définition varie dans le temps et dans l’espace, au gré de l’évolution des valeurs sociales et des influences culturelles. Si on met en relation l’existence de conduites violentes et la représentation dont elles sont l’objet, Chesnais (1982) estime que la violence interpersonnelle a connu une baisse séculaire en Occident depuis le Moyen Âge. On sait que la représentation de la violence diffère entre les pays, les classes sociales et les sexes. Dans nos sociétés, la violence des femmes serait en général mieux acceptée dans certaines circonstances (adultère, gestes outrageants, etc.) que celle des hommes (Simon et al. 2001). Aussi, il est paradoxal de constater les efforts déployés par les sociétés occidentales pour bannir la violence au quotidien et le succès des films comportant des scènes de violence au cinéma.  

ÉVOLUTION DES THÉORIES SUR LA VIOLENCE CONJUGALE
Notre compréhension du phénomène de la violence a fait de réels progrès au cours des trente dernières années. Si une part importante de la recherche sur la violence conjugale a été consacrée à la victimisation des femmes en particulier, d’autres chercheurs ont adopté une approche plus globale dans l’étude de ce phénomène. La question la plus souvent discutée dans la recherche en sciences sociales sur la violence interpersonnelle est celle de la causalité.  L’interprétation de ces causes est encore loin de faire l’unanimité. 

La théorie du « contrôle social » (Merton 1968) suggère que, malgré les interdits et les règles qui gouvernent une société, les personnes qui n’obtiennent pas satisfaction à leurs besoins ont plus tendance à recourir à la violence. L’acceptation de la légitimité des règles et des conventions sociales inciterait chacun à contrôler son agressivité. Quand une personne, homme ou femme, est victime de pauvreté, de discrimination, d’exclusion, d’oppression, et qu’elle a peu d’espoir d’améliorer sa situation, elle risque davantage d’agir avec violence qu’une personne qui n’est pas soumise à ces conditions. Toujours selon Merton, dans les sociétés humaines, le comportement des individus serait avant tout motivé par la poursuite des intérêts individuels. L’ordre social serait caractérisé par une lutte de pouvoir et fondé sur la coercition appuyée par le domaine des croyances construites socialement (loi, religion, morale, idéologie). 

 Selon Simmel (1971), la famille serait aussi bien caractérisée par le consensus que par la compétition. À l’origine, la relation amoureuse se construit dans un marché compétitif où chacun tente d’impressionner l’autre par le caractère propre de sa masculinité ou de sa féminité. Les gens fondent une famille et entrent en compétition parce que les intérêts de l’un se confrontent à ceux de l’autre. Simmel présume que les humains sont prédisposés à l’agressivité mais que celle-ci est tempérée par des besoins affectifs et sociaux. La prémisse de base est que tous les processus sociaux, incluant le processus du mariage et de la famille, font face à un problème perpétuel : régler les conflits d’intérêts. L’absence de frontière serait la principale source des conflits. L’intensification des conflits découlerait d’un déséquilibre des possessions (le tien est plus grand que le mien), de la contestation de la légitimité du pouvoir (chacun cherche à en préserver le plus), et du degré émotionnel impliqué (plus le niveau émotif est élevé, plus les risques d’escalade augmentent).

La théorie du « comportement appris » (Bandura 1975) suggère que la violence est apprise par l’observation d’un modèle et par l’apprentissage de la récompense envisagée comme conséquence à l’agression. Les hommes violents auraient été témoins ou victimes des agressions de leur père. Les femmes victimes ou témoins de l’abus de leur propre mère  seraient plus à risque d’être victimes à leur tour. Dans une autre perspective, la théorie du « renforcement différencié » (Akers 1985) suggère que la socialisation des genres n’encourage pas les hommes à exprimer leurs émotions et leurs sentiments. La violence serait le résultat de l’accumulation de frustrations qui se traduirait par une colère incontrôlée. Les hommes et les femmes font face aux mêmes stresseurs mais exprimeraient leurs frustrations différemment. Les femmes répondraient par la dépression, les hommes par l’agressivité. Les hommes exprimeraient plus facilement leur colère parce qu’ils sont socialisés pour la compétition et pour jouer un rôle combatif qui permet et encourage l’agressivité. Les femmes, au contraire, seraient socialisées à materner et à jouer un rôle de soutien qui décourage l’agressivité.

Selon Stulberg (1989), les conflits conjugaux seraient le résultat d’une compétition et d’un état d’interdépendance. La compétition dans un contexte de rareté des ressources  (temps, affection, argent, prestige, etc.) ferait en sorte que chaque situation résulterait ultimement en une récompense pour l’un et en un coût pour l’autre, selon le principe des vases communicants. Les conflits peuvent être d’ordre structurel (infidélité, partage des tâches selon les normes, etc.) ou instrumental (il n’y a pas de système préexistant pour la résolution du conflit). La relation entre les conjoints peut être de nature symétrique ou asymétrique. Dans la première, chaque membre a des ressources égales et perçoit posséder un pouvoir égal à celui de l’autre. Il y a risque de conflit lorsqu’un membre remet en question l’équilibre des pouvoirs. Il y a escalade du conflit et risque de violence lorsqu’un membre pense qu’il peut gagner des avantages à pousser le conflit au-delà des limites permises. Dans une relation asymétrique, le fait que les conjoints n’ont pas les mêmes ressources engendre une relation domination - soumission. Les conflits seraient moins fréquents parce qu’un membre est perçu comme ayant plus de pouvoir et que la personne dominée conteste plus rarement son autorité. Le danger d’escalade naîtrait du fait que la relation entre les partenaires soit « uniquement ou extrêmement » symétrique ou asymétrique. L’une résulte en une compétition excessive et l’autre en une dépendance excessive.

L’approche systémique propose une classification de la violence selon l’intention : l’agression expressive pour faire cesser un irritant ou se défendre, et l’agression instrumentale pour obtenir une récompense ou une revanche (voir Rondeau et al 2001). La violence expressive constituerait une réponse inadaptée au stress et à la colère. La violence instrumentale quant à elle serait intentionnelle et viserait le contrôle de l’autre. Dans une perspective systémique, la violence n’est pas un phénomène individuel mais la manifestation d’un phénomène interactionnel. Les deux conjoints partagent une certaine responsabilité dans l’irruption de la violence. Dans une relation égalitaire, les conjoints sont en rivalité et font des efforts pour maintenir l’égalité entre eux. Si l’un cherche à rompre cet équilibre, l’autre peut réagir avec agressivité. Les conjoints revendiquent le même statut et le même pouvoir. Le plus fort physiquement n’est pas nécessairement le plus fort d’un point de vue psychologique. Dans une relation inégalitaire, un conjoint cherche à dominer pour modeler et rendre l’autre conforme à l’image qu’il a de lui-même et du monde. 


La perspective féministe s’oppose à toute conception de la violence qui ne tient pas compte du concept de patriarcat, synonyme de la domination masculine et de l’oppression des femmes. La violence relève à la fois de rapports sociaux de domination et d’une stratégie visant à l’appropriation de la vie et du corps de la femme. Présentée comme un instrument du pouvoir masculin (Dobash 1979), la violence n’est pas une perte de contrôle mais une prise de contrôle. Le but de la violence est essentiellement l’exercice du pouvoir. Chaque événement ferait partie du modèle plus large d’un ensemble de comportements ayant pour but d’exercer ou de maintenir le pouvoir et le contrôle de l’homme sur la femme. Les théories du « cycle de la violence » et du « syndrome de la femme battue » (Walker 1984) constituent les théories féministes les plus connues. Un processus comportant des périodes successives d’escalade de la tension, d’agression, de justification et de rémission expliquerait la difficulté des femmes à quitter leur conjoint violent. Les théories féministes rejettent toute analyse qui nie le caractère structurel de la violence et la présente comme un problème interpersonnel. 


On appelle «théorie» un ensemble de connaissances cohérentes, logiques et pertinentes par rapport à une réalité étudiée (Cartafan 2002). Une théorie scientifique n’est qu’une hypothèse qui s’appuie sur des données observables. Elle aide à donner un sens à ce qui autrement n’en aurait pas (Brownstein 2000). Malgré le rêve d’une théorie finale, chaque théorie dans les sciences humaines ne peut expliquer qu’une partie de la réalité. Par exemple, si le taux de crime avec violence est plus élevé parmi les classes défavorisées, la théorie du « contrôle social » reste muette sur le fait que la majorité des membres des classes défavorisées ne sont pas violents.  Si les garçons témoins ou victimes d’abus physique sont plus à risque de devenir violents à l’âge adulte, la théorie du « comportement appris » n’explique pas pourquoi plusieurs hommes témoins ou victimes de violence dans leur enfance ne sont pas violents. Ni pourquoi certains hommes violents n’ont pas été témoins ou victimes de violence dans leur enfance. Si le fait que la majorité des personnes accusées de crime avec violence sont des hommes, la théorie du « renforcement différencié » n’explique pas pourquoi les femmes seraient aussi violentes que les hommes envers les enfants (Ditson et Shay 1984, Sack et al 1985, Mahoney 2000, Trocmé et al. 2001). Le taux élevé de violence parmi les femmes lesbiennes (Lockhart et al 1994, Guay 1999, West 2002) constitue une source d’embarras pour les défenseurs des théories féministes. Certaines théories négligent les aspects biologiques du comportement humain, le pouvoir des émotions, l’histoire du sujet, l’origine parfois inconsciente de nos comportements, etc. D’autres minimisent les facteurs sociaux, économiques, historiques et culturels. 
FONDEMENTS EMPIRIQUES


Il n’existe pas de données épidémiologiques fiables pour chiffrer avec précision et de façon indiscutable l’incidence de la violence conjugale (Macionis 1997). De nombreux facteurs contribuent aux difficultés de la recherche. Le caractère privé de l’objet d’étude, la réticence à dévoiler ce type d’information, la diversité des phénomènes examinés, les critères retenus, l’échantillon de la population questionnée, la définition de la victimisation, le libellé de la question, la méthodologie employée, l’influence des interviewers et l’effet de désirabilité sociale chez le répondant constituent les principaux facteurs qui limitent la portée des études. 


Les études sur la criminalité, les enquêtes sur les conflits familiaux  et les sondages sur la victimisation constituent les trois principales sources de données sur la prévalence de la violence dans la population en général. Le programme de déclaration uniforme de la criminalité permet de compiler des statistiques à partir des événements considérés comme des crimes, commis en contexte conjugal, signalés à la police et jugés fondés. Les statistiques compilées par le ministère de la Sécurité publique du Québec indiquent un taux de victimisation de 0.43 % chez les femmes et 0.08% chez les hommes (Institut de la statistique du Québec 2002). Près de la moitié des victimes ont subit des blessures et 87 % de ces blessures ont été considérées comme légères, ne nécessitant pas de traitement médical. Il est généralement reconnu que les risques de blessures sont plus importants lorsque l’homme est l’agresseur (Stets et Strauss 1990). Les études criminelles démontrent un taux de prévalence qui est une petite fraction du taux d’agression trouvé dans les études sur les conflits familiaux et dans les enquêtes sur la victimisation. La différence des taux de prévalence est probablement attribuable au fait que les études criminelles ne s’intéressent qu’à une infime partie de la violence familiale, celle considérée comme un crime impliquant des coups et blessures. Si le fait d’être giflé constitue une expérience horrible, il est possible que ce fait ne soit pas considéré comme un crime par une victime et ne soit pas rapporté à la police. Les études sur les crimes ne sont pas descriptives et restent muettes sur les agressions non-physiques. Les hommes rapporteraient moins souvent l’agression de leur conjointe par crainte d’être ridiculisés relativement à leur identité masculine (Strauss 1999). Cet élément expliquerait, en partie, la nette prédominance des  hommes comme agresseurs dans les rapports criminels. 


Pour remédier à l’incapacité des statistiques des enquêtes criminelles à mesurer adéquatement la prévalence des incidents de violence conjugale, Richard Strauss a créé, au cours des années 1970, le Conflict Tactic Scale (CTS). Cet instrument de mesure, le plus utilisé en Occident par les chercheurs, fait appel à une technique d’auto-évaluation (Laroche 2003). Le CTS permet d’opérationnaliser une définition de la violence physique qui est divisée entre « mineure » et « grave ». La violence mineure est définie comme celle qui est jugée normale par la population, notamment quand elle est employée pour discipliner les enfants. La violence grave est celle qui comporte un risque élevé de causer des blessures et correspond à nos critères de définition d’un enfant maltraité. Le CTS cherche à mesurer la proportion des personnes victimes d’agression et à préciser si celle-ci relève d’une violence mineure ou grave. Les deux membres du couple sont questionnés et l’échantillon comporte un nombre à peu près égal d’hommes et de femmes. Le répondant précise d’abord la violence qu’il a employée envers un membre de sa famille. Il dévoile ensuite la violence subie de la part du vis-à-vis désigné. Il est possible de mesurer à la fois le comportement du répondant et celui de son partenaire, caractéristique désigné par l’expression « symétrie dans la mesure ». La confrontation de ces résultats offre l’occasion de valider les estimations des incidents rapportés par les hommes et par les femmes. 
Si les études sur le crime, sans exception, démontrent un taux d’agression jusqu’à cinq fois plus élevé chez les hommes (Institut des statistiques du Québec 2002), les études sur les conflits familiaux, sans exception, démontrent un taux à peu près égal d’agression par les hommes et par les femmes (Straus 1999 et 2001, Archer 2000, Fiebert 2003, Laroche 2003).  À lui seul, Martin Fiebert (2003), professeur et chercheur à l’Université de la Californie, a recensé 132 études empiriques récentes dans la littérature scientifique anglo-saxonne, comportant un échantillon total de 152,500 personnes, qui tendent à démontrer un taux d’agression à peu près équivalent chez les deux sexes. 



L’Enquête Sociale Générale (ESG) de 1999, commandée par Statistiques Canada, arrive sensiblement aux mêmes conclusions. Comportant un échantillon de 25,876 personnes, dont 11,607 hommes, l’ESG conclut qu’une femme sur 40 et qu’un homme sur 57 auraient été victimes d’au moins un incident de violence conjugale de la part de leur partenaire ou ex-partenaire dans les douze mois précédant l’enquête au Québec (Laroche 2003). Ces statistiques représentent un taux de prévalence annuelle de victimisation de 1.8 % chez les hommes et de 2.2 % chez les femmes. La prévalence des incidents a tendance à diminuer au fur et à mesure que le degré de gravité des incidents s’accentue. 


Si les hommes et les femmes ont recours dans des proportions semblables à la violence physique, il est possible que la violence des femmes constitue une mesure défensive. Quelques enquêtes ont recueilli des données en vue d’identifier quel partenaire a eu recours en premier à la violence physique lors de l’incident le plus récent et le plus grave. Dans une étude auprès de 446 femmes en cause dans des unions marquées par la violence conjugale (Stets et Strauss 1990), les répondantes affirmaient avoir porté le premier coup dans 53 % des cas. Les auteurs font aussi référence à 5 autres études qui sont parvenues à des résultats similaires. 


Les résultats d’enquête obtenus avec l’utilisation du  « Conflict Tactic Scale » doivent aussi être interprétés avec réserve. Si la violence perpétrée par la femme est perçue de façon moins négative socialement, il est possible que celle-ci soit plus disposée à la reconnaître. Les hommes sont plus susceptibles de ne pas dire toute la vérité, surtout si les gestes sont plus répréhensibles. Les deux genres seraient plus enclins à admettre qu’ils sont les victimes plutôt que les auteurs des actes violents. Autant les hommes que les femmes fourniraient une réponse plus honnête de leur comportement s’ils savent que leurs réponses seront comparées à celles de leur partenaire. Le CTC ne traite pas des conséquences, ni des risques de blessures plus sérieuses pour les femmes. Il y a de fortes chances que la plupart des actes violents commis contre les femmes aient des répercussions psychologiques et physiques différentes de celles de la majorité des cas d’agression physiques envers les hommes. 


L’enquête sur la victimisation des femmes de 1998, réalisée pour le compte du Ministère de la santé et des services sociaux (Riou et al 2003), indique que 6 % des femmes interviewées auraient été victimes de violence au cours des 12 mois qui ont précédé l’enquête. Près de la moitié des victimes déclarent avoir subi un seul geste de violence. L’enquête révèle que 1.4 % des victimes auraient été blessées physiquement, soit un taux de prévalence dans la population en général d’environ 0.1 %. Les auteurs du rapport estiment que la crise de la séparation constitue un facteur précipitant pour une partie importante des incidents de violence rapportés. Les enquêtes sur la victimisation des femmes et les programmes de dépistage ont également leurs limites. On interroge une seule personne à propos d’un phénomène qui compte toujours deux protagonistes. Le fait d’obtenir les réponses d’un seul acteur pourrait compromettre l’idéal scientifique d’objectivité et de neutralité (Macionis 1997). Ces études pourraient également être assujetties à l’effet Rosenthal, phénomène qui consiste à écarter toute hypothèse autre que celle tenue pour acquise. 

Les résultats des statistiques policières, les données recueillies dans des dossiers médicaux, auprès des participants de thérapie pour conjoints violents ou de femmes séjournant dans une maison d’hébergement, permettent d’explorer d’autres aspects du phénomène de la violence conjugale. Ces recherches examinent des phénomènes différents aux enquêtes sur les conflits familiaux et il y a peu de chevauchement dans les échantillons. Par exemple, les hommes qui terrorisent leur épouse de façon systématique ne participeront pas à un sondage sur la violence, tandis que leur épouse craindrait d’y participer. Les femmes dans les maisons d’hébergement présentent un taux de victimisation plus élevé de violence grave que celui de la population en général. Toutes ces recherches sont utiles et nécessaires pour développer des programmes visant à combattre la violence et à protéger les victimes. Elles donnent cependant lieu à des extrapolations souvent discutables. Il est important d’éviter d’utiliser les résultats basés sur les cas connus de la police ou des maisons d’hébergement pour comprendre et composer avec la violence mineure trouvée dans la population en général.

POUR UNE APPROCHE SYSTÉMIQUE

Au cours des années 1990, de nombreux travaux de recherche ont établi la pertinence de distinguer divers types de violence conjugale en tenant compte simultanément d’un grand nombre d’éléments contextuels. La perspective systémique permet d’observer des relations de domination, mais aussi des relations plus symétriques où les conjoints entretiennent une relation de compétition. La violence peut être instrumentale et/ou expressive. Elle peut être bidirectionnelle, interactive et réciproque. L’histoire des incidents doit être élucidée auprès des deux parties. Certains auteurs (Johnston 1993, Johnson 1995, Austin 2001) ont proposé une typologie de la violence qui tient compte de nombreux facteurs tels que la fréquence et la sévérité des incidents, les conduites contrôlantes, la mutualité des gestes, la présence de violence psychologique, l’abus de substance, le désordre de la personnalité, etc.  En tenant compte d’un ensemble de facteurs, il est possible de faire ressortir une typologie des relations violentes en utilisant l’analyse de groupement. À partir d’un échantillon de 80 couples référés pour violence conjugale en contexte thérapeutique et de 60 couples référés dans un contexte de litige pour garde d’enfant impliquant au moins un incident de violence passé, Janet Johnston et Linda Campbell (1993) furent parmi les premiers chercheurs à proposer une typologie de la violence conjugale.

Le « terrorisme intime » correspond à la situation principalement dénoncée par les mouvements féministes, celle de la femme battue. La marque distinctive du terrorisme conjugal est l’existence d’un pattern de comportements violents qui est érigé en un système de domination et de contrôle. La violence est chronique. Sa gravité a tendance à augmenter avec le temps et risque davantage de causer des blessures. En plus de la violence physique récurrente, le terrorisme conjugal emploie souvent la maltraitance psychologique de manière à altérer l’opinion que la victime a d’elle-même et ses relations avec son entourage. L’homme batteur a généralement une faible tolérance à la frustration et peu de contrôle sur son impulsivité. Il est possessif, jaloux et sensible à toute menace à son pouvoir. Il s’identifie aux valeurs traditionnelles de la masculinité. L’abus de drogue ou alcool agit souvent comme facteur précipitant. Il a tendance à minimiser ses gestes et à blâmer l’autre. Il est vulnérable à l’humiliation et souvent très dépendant envers sa conjointe.  Les risques d’accroissement de la maltraitance sont élevés si sa partenaire menace de le quitter. Les pratiques d’harcèlement sont fréquentes après la rupture. Les femmes battues présentent le profil de personnes dominées par la crainte, soumises et dépendantes. Elles souffrent souvent de dépression chronique et ont tendance à se blâmer pour la violence de leur conjoint. On estime entre 4 % (Cory et al 2002) et 10 % (Johnson et Ferraro 2000), les cas de violence qui correspondraient aux critères du terrorisme conjugal. Dans une étude de 9000 dossiers impliquant l’arrestation d’un agresseur, 82 % des incidents étaient relié à 8 % des victimes (Maxwell 2002).

La « violence situationnelle» constituerait la forme la plus courante de la violence conjugale. Elle ne se rattache pas nécessairement à un pattern général de contrôle de l’agresseur sur la victime. Elle se produit sous la forme d’un incident isolé ou d’événements sporadiques. La plus grande part de la violence que l’on trouve dans un échantillon représentatif appartiendrait à cette catégorie de violence qui serait perpétrée dans des proportions à peu près égales par  les hommes et les femmes.  Dans ce type de relation, ni l’un ni l’autre ne craint son partenaire. Un conflit d’intérêt ou une mésentente se traduit par une altercation mineure qui peut être suivie d’altercations plus sérieuses. Les deux conjoints répondent rapidement aux provocations de l’autre. Une escalade d’agressions verbales et d’insultes mutuelles conduirait à l’agression physique. Dans un premier scénario, l’homme utilise la force nécessaire pour obtenir gain de cause et adapte la nature de ses gestes selon la résistance de sa partenaire. La force supérieure de l’homme lui procure certains avantages, comme bloquer la sortie de la maison. L’altercation prend souvent fin lorsque la femme se met à crier ou à gifler son conjoint. Si la femme continue à lutter, la violence peut entraîner des blessures sérieuses. Dans un second scénario, c’est la femme qui initie la violence. Envahie par un état de stress et de tension intense, elle devient furieuse devant la passivité et l’incapacité de son conjoint à répondre à ses attentes. Elle commence par narguer, dénigrer ou insulter son partenaire pour le faire réagir. L’homme peut chercher à la contenir ou à répondre à ses attaques. Ces femmes présentent le profil de personnes actives, volontaires, exigeantes et capables de s’affirmer. La violence des femmes se traduit ensuite par des gestes comme gifler, griffer, donner des coups de pied, mordre, déchirer des vêtements, briser ou lancer des objets. La fréquence et l’intensité de la violence situationnelle augmentent vers la fin de la vie commune. 

Une part importante des événements de violence conjugale est aussi liée à « la crise de la séparation ». Cet événement traumatisant et inattendu peut précipiter plusieurs hommes et femmes à commettre des gestes violents.  Dans la majorité des cas, il n’y pas d’histoire de violence pendant l’union. Le contexte de cette violence correspond à la réponse agressive primaire de tout individu percevant une menace à son intégrité et à sa survie. Devant la perspective d’une perte intolérable, un conjoint cherche à empêcher l’autre de le quitter. Les incidents sont caractérisés par la spontanéité des gestes perpétrés en général par celui qui est abandonné. L’agresseur est souvent embarrassé et honteux de son comportement. Après la rupture, l’échange de garde des enfants ou la présence d’un nouveau partenaire peut soulever d’autres incidents. La victime subit avec crainte et étonnement ces comportements inhabituels. Elle ne reconnaît plus son ex-conjoint dont l’identité se transforme à travers ces comportements de désespoir. On aurait remarqué une augmentation des fausses allégations de violence conjugale envers les pères de la part des mères pour obtenir un avantage quant à la garde des enfants (Tong 2001). 

Les tensions sont inévitables dans la vie de n’importe quel couple. Les hommes et les femmes se sentent en colère pour les mêmes raisons. Selon les couples et selon les sujets de conflit, l’un peut chercher à dominer l’autre, peu importe le genre. Les ressentiments, la jalousie, l’interdépendance affective, psychologique ou sexuelle, et les efforts pour acquérir ou maintenir le contrôle sur l’autre sont les raisons le plus souvent évoquées par les répondants aux recherches sur la violence conjugale (Follingstad 1991). La recherche et le maintien du pouvoir seraient communes aux deux sexes. Les études auprès d’étudiants masculins et féminins des collèges et universités américaines, qui ne vivent pas en couple, confirment aussi la quasi parité des genres dans l’initiation de la violence (Archer 2000).  Une abondante littérature documente également la quasi parité des genres dans les diverses formes d’agression psychologique (Hines et Sandino 2003). 
CONCLUSION


Les études qui suggèrent que le taux de prévalence de la violence serait à peu près égal entre les hommes et les femmes sont souvent accueillies avec scepticisme et colère. Notre représentation de la violence conjugale s’est construite au fil des ans par le travail légitime du mouvement féministe qui a eu le mérite de dénoncer la violence faite aux femmes. Le mouvement féministe est porteur de l’un des plus importants projets de changement social de l’histoire de l’humanité. Ses acquis sont fragiles et la lutte pour l’égalité comporte encore de nombreux obstacles. L’enthousiasme militant mérite cependant d’être tempéré par le discernement et l’esprit critique. Toute cause politique, aussi juste soit-elle, n’est pas à l’abri des risques d’erreurs, d’excès et d’abus. La violence féminine est difficile à penser parce qu’elle met en doute notre image séculaire de la féminité. Pourtant, nous savons que les mères utilisent aussi souvent la punition corporelle que les pères envers leurs enfants (Ditson et Shay 1984, Sack et al 1985, Gelles 1989, Mahoney 2000, Trocmé et al. 2001). Nous savons aussi que les femmes lesbiennes sont agressées par leur partenaire aussi souvent que les femmes des couples hétérosexuels (Lie et al. 1991, Lockhart et al. 1994, Guay 1999, West 2002). Reconnaître l’existence de la violence féminine n’est en rien minimiser l’importance de la violence masculine et l’urgence de la contenir tout en venant en aide à ses victimes. 
La majorité des hommes ne sont pas des « batteurs de femmes ». La majorité des femmes impliquées dans des situations de violence ne sont pas des « femmes battues ».  Dans un contexte d’évaluation, l’évaluateur doit se méfier de sa propre représentation de la violence conjugale. Si dans la population en général, la violence conjugale est majoritairement mineure, interactive et réciproque, nous devons modifier nos politiques et nos pratiques à son sujet. Il faut éviter la généralisation d’un phénomène à partir de cas extrêmes. Nous devons reconnaître que la violence est un problème humain. Nous devons raffiner nos méthodes d’évaluation et cibler davantage nos interventions auprès des « hommes batteurs » pour protéger les « femmes battues ». Notre représentation sociale de la violence et nos politiques actuelles génèrent des abus. Dans les situations de litige pour garde d’enfant, plusieurs enfants sont régulièrement privés de leur droit d’accès à leur père à cause de ces abus. Rappelons que près de 40 % des enfants du divorce sont « orphelins de père vivant » au Québec et que le désengagement des pères pourrait être en partie attribuable à notre représentation sociale de la violence conjugale et des politiques mises en place pour la contenir (Vidal et Tremblay 2004). La violence ne peut être interprétée par une théorie unique avec une cause unique, mais plutôt comme un ensemble de comportements multiples, issus de sources multiples, et qui suivent différents patterns dans différentes familles. 
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